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1, Communique de presse 

Le PRtiSIDENT rappelle qufau cours de sa dernière 

seance la Commission avait decide de confier au Comité gé- 

neral la mise au point du communiqué de presse qui sera 

remis aux journalistes avant le depart de la Commission.& . . . . . . 
Jérusalem, Le Comite se tr&ve aujourd'hui saisi de trois 

v 
projets de texte parmi lesquels il devra faire son choix. 

Le SECRETAI32 PRINCIPAL rappelle qu'a sa séance prb- 

cedente la Commission a examine un projet de communique ie 

presse prépare par le Secretariat, ainsi qu'un autre pro$et .: , 
soumis par M. Fisher, attache de presse de la Commission a 

Jerusalem. A la suite de cet examen, la Commission'iesti-., 

mant que chacun de ces textes presentait des avantages et St 

des inconvënients, avait demande au Secrétariat dfamal.gtier . . .._ '._ 

en un seul communique les passages des deux projets qui lui 
-.._. 

, 
semblaient devoir être retentis, Cependant, étant donna la : 

. . ------Y----".-, ,. 
conceptkxx.totalement .differente de ces deux documents, ,le <' 

" . . .._ 
\ -;Y*. '. . 
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Secrétariat ncest pus Jmrvenu à mettre aupoint, à partir de 

ces deux textes, un projet qui soit suffisamment homog6n5Y:, 

Dégageant les conclusions de l?échange de vues qui avait eu 

lieu au sein de la Commission, il a donc proposé un no2vc-..:l 

projet de conwunique de presse présentant un expose chroYi?lo- 

gique succinct, mais precis, des travaux de la Commission ii 

Genhve, et fournissant des elements dYappreciation suffisants . . 

pour permettre aux lecteurs de ce communique de bien comprendre 

lrattitude de la Commission, 

Le PRi3SlDENT observe quven effet la Commission avait 

estime yue le projet primitif du Secrètariat qui contenrii) une 

excellente analyse de lvactivite de la Commission & Ge&.Ja, 

presentnit un exposé des faits un peu trop détaillé; en Te..- 

vanche, le projet soumis par. M. Fisher avait une forme p1.l.t~ 

directe et plus journalistique, mais presentait lvinconvilnient 

de ne pas expliquer suffisamment les raisons et lés prinL,L+r-’ 

qui avaient guidé la Commission dans son action, QuanT ;I~I 

troisième projet soumis aujourd?hui par le Secretariat, j: 

semble à première vue repondre de façon satisfaisante au,;: 

voeux de la Commission. 

M. ERALP (Turquie) estime, pour sa part, que le no-~ir~a!~ 

pro,jet du Secrétariat conjugue les faiblesses des deux ,)Y::- 

cédents proJets de communique. Il lui aurait paru prefl:z'sble \ 

que la nouvelle version de ce communiqu6 sfinspirât surtout du ‘I'Y~ 

projet primitif du Secrétariat, tout en retenant un p0i1I.i:. Gu 
/ 

Ii deux du texte soumis par M, Fisher. Il ne croit pas yuz la 
Jr 

Commission doive sacrifier la question de fond à la quest*icn 1 

de forma. 

14, BARCO (dtats-Unis dPAmeri.que) pense, quant à lui,. que 

le nouveau projet du Secrétariat est satisfaisant, tout 671 

reconnaissant avec M. Eralp, que lqon pourrait all&er 1~: 
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dernier pnr#?.grnphe de ce document en supprimant tout ce qui 

ne se rapporte pas directement aux faits, Il sug&e donc 

de prendre ce nouveau projet comme base d'un texte où lpon 

pourrait intégrer quelques pa.ss:iges du projet primitif du 

Secrétariat. 

Apres un echcnge de vues, le Comite, sur la suggestion 

de M, ERALP (Turquie) et de FI. BARCO (Etats-Unis d9Amerique), 

convient d'indiquer clairement dans ce communique que la Com- 

mission doit faire rapport sur la. dernière phase de ses 

travaux, au Sec&taire general des Nations Unies et à la 

cinquième session ordinrire de lPAssamblée generale, Le 

Comite reconna?nt egalement, avec le PIZESIDEMT, qu'il faudrait 

rappeler les raisons pour lesquelles la Commission avait 

choisi de siegcr ,? Genhve, et preciserles motifs pour lesquels 

elle se propose aujourdyhui de se rendre à Jerusalem, Il 

estime également essentiel de rappeler les propositions de la 

Commission en date du 29 mars 1950 et d?indiquer que la Com- 

mission, loin dyavoir abandonne lqespoir de resoudre le 

problème palestinien, est fermement decidée & poursuivre ses 

efforts. 

Sur cette base, le Secretarint modifie, seance tenante, 

le nouveau projet de communique auquel le Comitë apporte encore 

quelques modificetions destineas h donner ?t 1°expose de la 

situation une présentation logique et Qquilibree, .? 

Le PRtiSIDENT constate, quyainsi mis au',point, ce projet 

semble donner toute satisfaction et pourra être soumis >Y 

lgapprobation de la Commission, 

2. Pro.jet de scpti;me rapport pe,riodique au Sec&taire 
génernl des Natfons1‘Unies. - ' f 

-*: 
.4 

Le PRESIDZNT rappelle aux membres du Comite les modsfi- 

‘:. 

cations qupil avait apportées, au cours de sa ,precêdente 

seance, ?. ce projet de rapport periodique, 
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Reprenant L'~examen, paragraphe pur paragraphe, du projet 

ainsi modifie, 3-d Comitb, après un cchnnge de vues, estime 

qu'il conviendrait de rem,rnier lPav::nt-derniere phrase du 

premier alinea du p:yr:;graphe 2 de manière (?: bien faire ressortir 

que la Commission a cru preferabl e d'indiquer aux parties les 

principes qui la guideraient dans la conduite des negoci&ions 

au sein des Conites mixtes, dans 1fespoi.r de faire accepter 

ses propositions. 

A propos du paragraphe 3 qui, au cours de la préccdente 

seance avait fait dkj8 l'objet d'un &Change de vues, M. ERALP 

(Turquie) persiste h penser que lyindicntion, en elle-mkne ' 

inttressante, du retour des Etats arabes h leur position pri- 

mitive, serait plus,& sa place.dans le rapport final que dans 

ce rapport periodique, Il lui semble d'ailleurs qu'il avait 
: 

Lt& decidti de supprimer. cet alinkn, 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL observe que la question se pose. 

de savoir si la Commission consid&re le changement d'attitude 

des Etats arabes comme un faitsuffisamment important pour 

meriter dtêtre signale .dans son rapport, Il souligne que, 

dans lPetude de lyevolution de la situation à laquelle elle 

proc&de dans ses rapports periodiques, la Commission a coutume 

dvindiquer les changements d'attitude des -parties, ' 

Sur la suggestion de .M, BARCO (Etats-Unis dtAmkrique) 

le PRESIDENT propose de maintenir cet alinea, dans le projet 

de rapport, et de le signaler à lpattention de la Commission 

qui appreciera.lyopportunite de son maintien, 

A propos du paragraphe 6, ïvl, BARCO (Etats-Unis dPAme- 

rique) se demande s'il ne serait pas souhaitable de supprimer 

dans ce paragraphe la derni&re phrase*'annonçant que Von 

L. 

reviendra ulteriewwnent sur les dkclarations d'ordre gankral 
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faites par les Et;!ts prabes devant 12 Commission, 

Le PRESIDENT observe qut: l'insertion de cette phrase, 

proposte par M. de Boisanger, visait h donner satisfaction 

aux Etats arabtis en leur 1;:issnnt entendre que l'on revien- 

drnit sur leurs duclnr:;tions. Il convient nennmoins de 

retenir lvobservation du SecrGtaire principal qui zstime que 

le fait dPinclure, dans le rq iLpport, une rkference aux 

dcclarstions des Etats arabes pourrait creer 1Pobligation 

dyinclure une refércnce au m<moire du Gouvernement d?Israel 

en date du 29 mars 1950. CVest ici u n point qui pourrait 

Btre soumis $ l'appréciation de la Commission, 

Lti Comite consid;re qu'avec ces modifications, le 

rapport presente une excellente (analyse de la situation et 

qu'il pourra $tre ainsi soumis a l'approbation de la Com- 

mission. 


